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CURIOSITÉS NUMISnlATIOUES.

:MONNAIES RARES OU INÉDITES.

SIXIÈME AR.TICLE.

Esterlins de Rummen. Un prince d'Orange de la façon de Louis XIV. Leeuwendaelder
. émgmatique, Tuin de' Schonvorst. Tourelle de Jean de Honseler. Es:erlin au lion

de Zwéder de Vorst.

PLANCHE XII J.

Tête de face couronnée. TypL des esterlins anglais :

1< e:RDWIlDVS DOmInllS.
- Grnode croix pattée coupant la légende et anglée de

douze besants: MON 1 s:m2l: 1 RVl\I 1 InOR.
A. Gr. ~ .20. Esterlin. Cabinet de S. A. S. le duc

d'Arenberg.

II

Même type: + EI:RNWIlDVS DOMYNU.
- ;\lême type: MON 1 e:m2l: 1 ... 1 InOR.

A. Gr. '1.09. Esterlin. Même cabinet.

N"OllS avons publié, dans le volume de cette Hevue

de 18;.>1, p. 2;)8 ct ~uinllltcs, 1I1] Blallc (lU lion) frappé à
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Urée, dnns le eomté de tooz, pnr Arnold d'Oreye, seigneur

de Rummen et prétendant de Looz, pendant la lutte

héroïque qu'il soutint contre le prince de Liége pour rC\'cn

cliquer ses droits. Ce blanc est sans doute la demière

monnaie que fit frnpper le seigneur de Rummen dont le

château fut eomplétement détruit en 156D, ct qui mourut

.il Liége, en t 570, après avoir a?eepté de l'évèque une pen

sion vingère de 5,000 florins, en éehnnge de l'ahnndon de
ses droits SHI' Je pays de Looz.

Les esterlins de ln collection de S. A. S. le duc d'Aren

berg viennent, nu contraire, ouvrir ln série si riehe ct si

belle des pièces fr~ppées par Arnold de Rummen. Leut'

type le~ rapporte aux premièrcs années de son r(~gne,

peut-être même il l'époque où il obtinf, conjointcmcllt aycc

sa mère, Jeanne de l.ooz, l'investiture du fief de Rlllllmen,

en 1551.
La bizarrerie des légendes, ordinaire aux monnaies de

Rummen, a, comme toujours, pour motif, de sCl'\'ir de

trompe-l'œil et de faire ressembler d'autant mieux la copie

il l'original. Le 'V et le Y introduits dans les mots Ernol
dus et dominus sont là pour simuler EdJVœrdus ct

HYbernic. Il n'cst pas besoin de faire remarqucr que

lJfoneta Rurninorurn, pour monnaie de Rummen, rappelle

une nncicnne eroyanee populaire qui attriLunitaux ROll1nins

l'origine. de cette 10cnIité. Sur d'autres monnnies posté

rieur'cs, on a employé la forme plus eorrecte de Moneta
Rornanorum. Au rcste, la fin de la légende, qui S'al'rèle

aux lettres OR, sCl'\'ait très-bien iJ imiter les pièces anglaises

a\'cc CIVIl TAS 1 CAN 1 TOn, ct OH s'est cJlIpn'ssé c1'l'1l

profiter.
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III

Buste tourné à dl'Oite : FHD . 1\IA . 0 . L . T . 0 • DAV .

P . AV. (Frederic ilS Mauritius de la Tour d~Auvergne

p1'inceps Auracii).

- Dans le champ, une tourelle au milieu de six fleurs de

lis: * DENIER' TOVRNOIS . t 673.

Cuivre. Coll. de M. J. Charvet.

Nous devons il l'obligeance de M. J. Charvet la commu

nication cie celte curieuse monnaie. Il en possède deux

exemplaires; l'un, dont nous donnons ici la gravure, est

d'une conservation irréprochable, l'autre est un peu frmte,

.mais parfaitement lisible. C'cst ce dernier, dit 1\1. Charvet,

qui a servi à '1\1. Poey-d'Avant, et qui se trouve gravé,

pl. CI, n° 14, de son livre, avec la singulière légende :

AD'1\I D' L' TODEAV' PAV.

L'auteur des 1JIonnaies féodales de France reproduit

égalernrnt cctte légende, dans son texte, en remplissant

par un A l'espace entre le 1\1 et le D ; mais il se garde bien

de la compléter ct surtout de la traduire.

Sons le numéro suivant (~.6t)7 dc ·son catalogue), 1\1. Poey

d'Avant citc, sans l'avoir fail graver, une autre pièce à peu

près semblable, I11flis avec la date de 1677. Du côté de la
tête, il a lu : G . MAV' DE . LA' TODAV . PR . AV.

Lclle seconde piècc appartient, dit-il, il la collection de

~I. E. Dumas, à Snmmières.

Voici maintcnant l'explication historique dont l'auteur

fait ~lIivrc la description de ces deux monnaies:

Il Encore deux pièces illtéres~antes d'lIu prince intéri-
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Il 'JJwÏ1·e. Elles appartiennent à Godefroi-l\lnurice ùe la

.c Tour d'Auvergne, due de Bouillon. Voici ùans quelles

Il eireonstnnees il devint prince d'Orange. Les guerres de

Il Louis XIV contre Guillaume-Henri de Nassall, prince

Il d'Orange et stathouder de Hollande, suffiraient seules à

• Il expliquer la eonfiscalion de la principauté; mais il exisfe

I~ une raison particulière qui justifie Cil même temps l'iu

Il .,yesliture en faveur du eomlC~ d'Auvergne. Le marquis[lt

Il de Berg-op-Zoom et plusieurs autres domaines Silués

_Il duns les Pays-~as npparteualcnl il cc dernier, du chef

Il de sa mèl'c, Éléonore-Cnlherine- Fébrollie de Berg, La

Il confiscation qu'en fil GuilIaumc-iIcl1l'i amena, par

Il représailles, celle de la principauté d'Orange de la

« lJarl de Louis XIV, qui la donna au comte d'Auvergne

pour lïrldeUlniscr tIc ce qu'il u\'ait perou dans les

Il Pnys-Bns. Cette double eOllfiscation eut lieu en 16ï3.

1\ Godefroi-Maurice conserva la pl'ineipnllté <.l"Orange jus

Il qu'en '1679. II

Il Yu, à tout ceci, une petite difficulté. C\'st qlle Gode

froi-Maurice ~ t); due prétentIant tIc Bouillon Cl, bienlùt

après, duc régnnnt par lu grâce de Dieu et ùe Louis XIV,

n'a jamais eu, ni le lilre, ni la jouissance de la principauté

d'Orange. C'est à son frère puîné, avee lequel le confond

M. Poey-d'Avant, il Frédéric-~Iauric(', dit le COI11IC d'Au

vergne (! l, que fut faile ln concession temporaire dont pnl'le

1\1. Poey-d'Avant, concession qui avail pour cause el pOUl'

but de l'indemniser du séquestre mis par les Provinces-

('l Né Je 21 juin 4G4·1, mort Je 25 juillct'Inl.

'(2) Né ('n 16!~2, mort )e ~3 novem1Jre 1707.
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Unies, ~1I début de la guel'fe, sur les propriétés qu'il ~v3it

cn Hollande ct spécialement sur le marquisat de Berg-op

Zoom qn~il tenait, non ùu chef de sa mère Féhronie de

'Sfleerenberg, mais du chef de sa femme, Henriette-Fran~

çoise de IIohenzollerll qui en avait hérité de sa mère à elle,

~Jarie:-I~lisabeth .

Voilà, cependant, comm~ une pièce mal lue peut cn

traîne!' à fail'c non plus de l'histoire, mais des histoires de

fantaisie.

IV

Guerrier debout, cuirassé ct casqué, appuyant la main

gauche sur un éC\l au lion, bordé d'ornements en volutes:
.:-:. FRED . MAVRIT .:-:. D • G • PRIN • AVR .:.:. .

- Grand lion remplissant le champ: .:-:. CONFIDENS

.:-:. DNO .:-:. NON .:-:. lUOVETVR .:-:. 1654·.

A. Gr. 27.00. Biblioth. royale.

Cc magnifique Leeuwendaelder, pièce unique, jusqu'ici

inconnue et des plus remarquables, appartenait à notre

savant collègue, 1\1. L. de Coster. Il semble, par ses

légendes, avoir le plus grand rupport avec le denier tour

nois de M. Charvet; sa datc seule, dr. 1654, restc inexpli

cable pour nous.

En 1634, régnait, li Sedan, le pè!'e du prince d'Orange
de 1675, nommé, comme lui, F!'édéric-Maurice. Mais

rien, dans ia vie entière de ce p!'incc, lJe peut fail'e supposer

qlJ~il ait pris ou qu'il ait plI prcndre le titre de prince

<l'Orange.

~é Ic 22 octobre 1GOG, ii succéda, le 2D ma!'s 1G25,.à
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son pèrc Henri de la TOUl', sous la tutclle dc ~a mère,

Elisabeth dc Nassau, sœur des stathouders Maurice et Fré

déric-Henri. Ce dernier, qui avait pour ses neveux une

affection toute particulière, l'instruisit nu métier des nrmes,

ainsi que son frère puiné, celui qui fut plus tard le gl'nnd

Turenne. Il se proposait même de lui donner en mariage

sa fille Louise-Henriette, qui épousa depuis l'électeur de
Brandbourg, Frédéric-Guillaume.

Ce mariage semblait arrêté, qunnd le prince de Sédnn,

nyant rcncontré, il Bruxellcs, la fille du comte Frédél'ie de

'SIIeerellberg, gouverneur de Frise, s'en êpl'it au point de

vouloir l'épouser malgré l'opposition de sa mêre et le mé

contentement de son onclc Frédéric-Henri. Cependant,

comme il persistait dans sn résolution, il finit pnr lellr

nrrncher un consentement, ct le maringe fut célébl'é il

Boxmcr, le 1er février 1654, j lIsle l'année de notre Leeu

wendaelder.

Mais, en 1654, le prince d'Orange, le stathouder Fré

déric-Henri était le fidèle allié de la Frallce, el l'armée

franco-hollandaise, sous ses ordres, allait bientôt cntl'cr

dans nos provinces et commettre le fameux sac de Tirle

mont. La supposition d'une saisie ou d'lin séquestre mis

par la France n'est pas admissible. Pourrait-on, non plus,

conccvoir que le neveu du prince titulnirc et cffcclif

tl'Orange se soit avisé dc prendre 1I1l titre auquel il n"avait

nul droit?

Pour expliquer cc PRIN AVn, on avait proposé tl"y voir

unc tr[lllsposition des trois dernières leures, (lui deyenaient

alors RAV, ct de lire PRIl '(ceps) HAV(curtii). Fréùéric

Muuricc était prince de Sedan ct de Haucourt, seigneur lIe
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J3Illetz, etc" etc., mnis, nulle part, on ne voit ce nom de

Rnucourt remplacer ou primer celui de Sedan, la seigneurie

prineipnle.

On avait allssi cherché à expliquer AVR par AlVaR(iœ); •
mais Fl'édéric-l\Inuriee de la Tour d'Auvergne n'était pas

prince d'Auvergne. L'Auvergne était un comté, depuis

longtemps réu ni à la couronne et dont la fnmille de la Tour

ne portnit que le titre,

C'est toujours une fâcheuse nécessité, pour expliquer

une pièce, que d'avoir recours à une préttmdue erreur de

gra"eUl', Cependant si, de guerre las, on veut admettre,

ici, une pareille supposition, ne sernit-il pas préférable de

croire que le chiffre 5 de la date est mis pour un 7 ,et

qu'il faut lire '1674. Cela fait disparaître toute espèce de

difficulté. Ln précieuse découverte de ~1. de Coster est bien

une monnaie d'Orange, une monnaie bal'onniale fran«;aise;

une pièce historique, un des monuments les plus curieux

de ln numismatique du règne de Louis XIV.

A cause de son type, tout à fait hoIlnndais, les Pays-Bas

pellvellt également revendiquer ce Leeuwendaelder. Le

prince Frédërie-l\IuUI'ice le forgea, sans doute, pOUl' faire

circuler, dnns les Proyinees-Unies, sa protestation contre

la ùépossession.dont 011 l'avait frappé, et nal'guer, en quel

(flIC sortc, son cousin, le vrai princc d'Ornnge, dont il

détenait, par la gl'ûcc du roi, ln principauté sOllvernine,

Ajoutons enfin que le typc du Lecwcndneldcr, en usnge

pendnnt pl'ès d'ull sièclc et demi, est tOllt nussi possiLJle en
1674 qu'cil 1G54,
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Lion assis dans l:enclos de palissades dit Hollandsche Tuin,

ien:lllt un écu écnrtelé tIe Spanhelm et de Heinsbcl'g :

. _l0I1~Inna:S : na: : IVLI~ (~) I1a:lnSB' : LO'.
. -7:- Gr~nde croix coupant la légende et posée sur une épicy

cloïde à quatre lobes dont les angles rentrants se termi

rien~. en feuilles trilobées : + mÛne:m : 1 ~ •

- nov~ 1saoe:n : 1 VOIRSTI1.
A. Gr. 2.55. Coll. de S. A. S. le duc d'Arenberg.

Le château de Schoenforst ou Schonvorsl (t), dont il ne

reste plus que quelqueS ruines: était situé il trois quarts de

lieue, sud-est, d'Aix·la·Chapelle et à une égale 'distance de

Cornelis-l\lunster. Il avait donllé son nom à une famille

puissante qui, HU XIVe siècle, joua un assez grnnd rôlc dans

notre pays et y posséda plusieurs fiefs considérables. C'est

à ce titre que Butkens en parle dans ses Trophées du

Brabant (2) et qu'il en donne une courte généalogie C').
Notre honorable confrère, 1\1. Perreau, a publié succes

sivement, dans la Revue de la numismatique belge, l'histoire

de la branche ainée qui posséda Sichcll en Brabant, et eelle

de la branche cadette qui ful apanagée d'Elsloo.

On sait que le dernier rcp;ésentant de la branche aînée,

HerHlud Il, vit s'éerouler, avec une r:-tpinité étonnante, la

(1) En français, Belleforest.

e) T. II, p. 250.
e) Celte généalogie a été reproduite, en partie, dans celle Revue, L. l,

3e série, p. 301.

Tom~ J. - ~(. SÉRH:.
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fortune de sa famille, que son père, Bcnaud 1er (i), avait
élevée si haut (2). Son' avénement, à Schonvol'st, dale

de 1591. En 1596, le duc de .Juliers, avec qui il était Cil

,discussion au sujet des terres de Fauquernont et de 1\I0.ot-
joie, que son père avait échangées, l'attaqua il main armée,

ravagea ses propriétés ct prit même le cluiteau de Schon

vorst. Grâce aux bons offices de l'évêque de Liégc et de la

duchesse Jeanne de Brabant, il rentl'a en possession de· ses
domaines. Mais, bientùt après, en 1598 (3), on le voit

vendre sa principale seigneurie, la terl'e de Sichen, po III'

une rente viagère. Renaud n'avait pas d'enfants, ct il

mourut, sans héritiers, en 1419.

Nous n'ayons pu découvrir il quelle date la seigneurie de

Schonvorst est sOl'tie de ses mains. II résulle :,eulement

œun acte publié par Lacomhlet, t.IV, n069, qu'avant 1411,

cette terre étnit tenue en engagère par Godart Von Roire,

cheval iCI', d'une famille colomlÏse. L'acte du 7 décem

bre 1411 nous npprend que le due de Juliers, Renaud et

Marie, sa femme, reconnaissent avoir reçu de leur bien-

(I) Reinhart ou plutôt Renard, comme il se nommait si bien sur ses

monnaies.

(2) Cette fortune avait eu pour origine première des spéculations plus

ou moins honnêtes que fit Renand sur les laines anglaises. C'était un

homme adroit et positif, un industriel qui savait mêler les affaires d'ar

gent aux questions politiques, et qui, chargé par le duc de Juliers de

missions diplomatiques en Angleterre, profitait de l'occasion pour faire

ses affaires à lui. De nos jours, il serait devenu administratenr d'une

douzaine de sociétés anonymes.

(3) D'après Bntkens, e1l1413; mais M, Perreau, qui dit 1398, s'appuie

sur Jeux chartes des archives de Sichen , archives qui se trouvent

aujourd'hui à Weilbourg, dans le duché de Nassau. La date de 14,13 es!.,

sans doute, celle dc ln ratification de la vente par le duc de Brabimt.
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aimé neveu (t), Jean de Looz, seigneur de Heinsberg ct

Lewenberg (1), la somme de 8,000 florins, destinée il dé
gager des mains du sieur Godart Von Roire la terre de

• 1 .

Sc~onvorst; moyennant laqueIIc somme, le duc, comme

suzerain, en confiait, pendant trois ans, l'administration ct

le gouve"rnement au sire de Heinsberg, lui conférant tous

les droits et prérogatives dont il jouissait lui-même, etc., etc.

II étail, en outre, stipulé que, si ledit duc venait il mourir

salis enfants, la terre de Schonvorst ct celle de Mllnsterei

rel (3) appartiendraient, sauf hommage au dnché, à Jenn
de Heinsberg.

Voilà Qonc Jean de Heinsberg il Schonyorst ct dans fa

position d'y faire (rappel' monnaie; cette possession précaire

a-t-elle duré plus tle tl'ois ans? Il sel'3it téméraire de l'aml'

mer sans preuves; mais la chose semble très-probable. Les

années 1412, 1415 et 1414 sont précisément l'époque où

Guillaume 1er inaugurait, il Valcnciennes, le type du tuin

ou lion dan.ç la haie, monnaie qu'il forgeait un peu plus

pesante ct de meilleur aloi que celle de Schonvorst Ci). Il

fallait bien aussi que, pendant ces trois ans, le seigneur .Jean

rattrapât, d'une manière ou d'une autre, les 8,000 florins

qu'il avait donnés; et ses plaques au lion n'ont pas peu

contribué, peut-être, à le faire rentrer dans ses avauccs.

Il faut, toutefois, remarquer que, sur la monnaie qui

nous ~ccupe, Jean de Heinsbcrg sc donne, ct avant tout

(1) Petit-neveu. Renaud était le frère de Guillaume 1er de Gueldre-

Juliers, père de la: mère de Jean de HeiDsberg.
(') Lowenburg, entre Neuss et Crevelt?
(3) Petite ville à quatre lieues ouest de Donn.
(%) Les bons tuin du Hainaut pèsent gr. 3 20 et au-Jela.
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autre, le titre de Juliers. S'il était vrai, comme dit l'Art de

vérifier les dates, qu'il n'a p~'is cc titre qu'après la mort de

son grand oncle, le duc Renaud de Gueldre, il faudra.it en

conclure que le tui~ est postérieur à 1425. Et rien, dnns

le type, ne s'y oppose, cnr ee type n'avait pns per?u de sa

fnveur et avait continué à être employé par Jaeqlleline de
Bavière et par Jean IV, duc de Brabant.

Le duc Renaud étant mort sans postérité, en 1425, le
sire de Heinsherg, aux termes de l'acte de 1411, dut deve

nir il'révocablement et tout à fait seigneur de Schonvor~t.

La famille de Heinsberg eonserva-t-elJe cette seigneurie

jusqu:à l'extinction de la descendance mâle, en 1448? Si la

pièce de Gérard YII de Juliers, que M. C. Picqué a publiée

dans eette Revue, t. V, 5e série, p. 144, porte bien réelle

ment la dnte de 1445, il faudra répondre que non. Mais
la pièce de lU. Picqué (il le reeonnaît lui-même) est d'une

leeture fort douteuse en ce qui eoncerne le millésime. Il
p'est pas invrnisemblnble de supposer que ee q~'il prend

pour un X, avant le li, n'est qu'un a tréflé par une double

frappe (t), et que la date véritable est 14B5. te retour du

fief à son suzerain s'expliquernit ainsi tout naturellement,

la famille de IIeinsberg s:étant éteinte, le 27 janvier 1448,
par la mort de Jean III, petit-fils de notre Jean 1er

•

Le Jean de Heinsberg qui a fl'appé le tuin -de Schon

vorst, rtnit le seigneur le plus remuant et le plus guerroyant

de sa famille. Son ambition fut insatinble et sa vie entière

une lullc incessante. Vhistoire l'a surnommé le Belliqueux.

(1) En examinant la planche avec attention, on voit que c'est ainsi
que le graveur l'avait compris.
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J) prit, à la fois ou successivement. ulle foule de titres qui

représentaient ses prétendus droits 011 ses acquisitions nou

velles. Dans la charte de 141 t. il est qualifié sire Jean de
1..ooz, de Heinsberg et de Lewenberg. Looz rappelle les
droits de son père à la succession du comte Thierry HI.
D'autres fois, il ajoute à ces titres ceux de seigneur de

Juliers (il le fut pOllr un quart), de Borne, Sinaert, Su"te

ren, Schonvorst, Lewenberg, Limbrich snr la Meuse,

Millen, Gangelt, Vucht, \Vassenberg, etc., etc. Sur noIre
monnaie c'est: Jean de .Juliers, de Heinsberg, Looz, ou

peut.être Lewenberg; car il est difIicile de décidel' si la der
nière lettre est un 0 ou un e: lunaire fermé.

Sur l'écu que tient le lion, les armoiries sont disposées
de manière b imiter eellcs de Guillaume IV de Jacque
line de Hainaut. L'échiqueté qui remplace et contrefait si

hien le fuselé de Bavière, forme les al'moirics des comtes

de Sponheim ou Spanheim, dont descendaient les seigneurs
de Heinsberg. Elles occupent le premier quartier, la

qui leur appartient comme armes de famille. Le lion peut

représenter Heinsberg ou Juliers.
L'histoire de la seigneurie et de la forteresse ùe SellOn-

'vorst, il partir de la fin du XIVe siècle, est, comme on le

voit, remplie d'obseUl'ité ct de difficultés souvent inextrica
hIes. Mering, dans son ouvrage sur les chàteaux ùu pays
de Cologne, de Juliers, ete., n'a pu lui consaerer que quel

ques lignes. On en est réduit à des conjectures plus ou

moins probables; mais ln numismntiquc ajoute à ecs con

jectures des preuves matérielles et les change en certituùe.

Voici q.u'une monnaie vient attester d'une mallière positive

que Jea,n de lIeinsbcrg a réellement possédé SChOllVOl'st.




